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Journée internationale de lutte contre la corruption
L’ARMP lance la vulgarisation

du code d’éthique et de
déontologie aujourd'hui

Le ministre en charge de
l’administration territo-
riale Payadowa
Boukpessi et le ministre
en charge de la culture
Pierre Lamadokou ont
fait savoir cette semaine
que les fêtes de fin d’an-
née se dérouleront sous
couvre-feu dans le

Grand Lomé. C’était au
cours d’une rencontre
qu’ils ont eu lundi avec
les maires de la préfec-
ture du Golfe et du
Grand Lomé, la Confé-
rence épiscopale ainsi
que les représentants
des différentes confes-
sions religieuses dans

notre pays. A les enten-
dre, cette décision a été
prise pour éviter la pro-
pagation vertigineuse de
la Covid-19 après les fê-
tes.
Suite aux échanges, les
ministres Boukpessi et
Lamadokou appuyés par
le Colonel Mohaman

Djibril coordonnateur
national de la gestion
de la lutte contre la
COVID-19,  ont an-
noncé l’instauration
d’un couvre-feu dans le
Grand Lomé pour la
période du 18 décem-
bre au 03 janvier, sur
recommandation du
Comité scientifique.
Pour le moment, les ho-
raires restent à préci-
ser. Mais le couvre-feu
pourra être observé de
22h à 05h ou de 23h à
06h. Les autorités se
chargeront de commu-
niquer la période défi-
nitivement retenue. Le
couvre-feu ne concerne
pas l’intérieur du pays
où la Covid-19 est beau-
coup plus maitrisée.
En ce qui concerne Les
messes et cultes, ils se
dérouleront soit de 18h
à 21h ou de 19h à 22h
le24 et le 31 décembre.
Pour ces deux jours, un
réaménagement du
couvre-feu devra être ef-
fectué afin de laisser de
la marge aux fidèles
ayant participé aux
messes ou aux cultes
de rentrer chez eux.
Pour éviter tout débor-
dement, les 50 000
bars installés sur le ter-
ritoire national dont
30 000 à Lomé reste-
ront fermés entre 18h
et 06h. La quinzaine

commerciale qui se dé-
roule habituellement à
Lomé à l’occasion des fê-
tes de fin d’année est
annulée.
D’ores et déjà, les tenan-
ciers de bars et restau-
rants grincent les dents.
A les entendre, les fêtes
de fin d’année devaient
être une belle occasion
pour faire un bon chif-
fre d’affaire. Instaurer un
couvre-feu, c’est simple-
ment tuer leur com-
merce. Le comble, ils se-
ront obligés de remercier
une bonne partie de leur
personnel. Le regret est
aussi perceptible au ni-
veau des religieux. Selon
le N°1 de l’Eglise des As-
semblée de Dieu du
Togo, l’église n’est pas
contre les mesures pri-
ses par le gouvernement
pour limiter la propaga-
tion de la pandémie.
Mais, il demande à
l’autorité de repousser le
couvre-feu à 23h les 24
et 31 décembre pour
permettre aux fidèles
qui seront à la veillée de
rentrer librement chez
eux.Le gouvernement
aura-t-il une oreille at-
tentive ? Le prochain
communiqué annonçant
le couvre-feu nous le
dira.

Jack NUKUNU

Fêtes de fin d’année en pleine pandémie de la Covid-19
Le couvre-feu revient !

Le 9 décembre de cha-
que année, le monde
entier commémore la
journée internationale
de lutte contre la cor-
ruption. Pour marquer
cette célébration au
Togo, l’Autorité de Ré-
gulation des Marchés
Publics (ARMP) orga-
nise ce 10 décembre
une journée de vulga-
risation du code d’éthi-
que et de déontologie
dans la commande pu-
blique à l’intention des
acteurs intervenant
dans le système des
marchés publics.
Pour moraliser le sec-
teur des marchés pu-
blics, renforcer la

transparence et susci-
ter une appropriation
des règles de la bonne
conduite dans la com-
mande publique, le
gouvernement togo-
lais a adopté le décret
n°2019-097/PR du 08
juillet 2019 portant
code d’éthique et de

déontologie dans
la commande pu-
blique. Malheu-
reusement, ce dé-
cret est méconnu
du grand public.
«C’est dans l’opti-
que de la vulgari-
sation de ces tex-
tes auprès des ac-
teurs et de la po-

pulation que cette acti-
vité est organisée pour
marquer le point de dé-
part d’une sensibilisa-
tion qui va, à terme,
couvrir l’ensemble du
territoire national. »,
nous a confié l’ARMP.

La Rédaction
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L'Organisation des na-
tions unies (ONU) a or-
ganisé les 03 et 04 dé-
cembre 2020, à son
siège à New-York par vi-
sioconférence, une As-
semblée générale extra-
ordinaire consacrée à la
lutte contre la pandémie
du Coronavirus. Le Pré-
sident de la République,
SEM Faure Essozimna
GNASSINGBE s'est fait
représenter à cette ses-
sion par le Premier mi-
nistre, Victoire
TOMEGAH-DOGBE.
Dans son intervention,
la cheffe du gouverne-
ment a exposé les ac-
tions menées au Togo
pour lutter contre la
pandémie à coronavirus.
A l'entendre, la lutte
contre la pandémie a
impliqué tous les ac-
teurs et a revêtu plu-
sieurs facettes prenant
en compte le potentiel
de contagion rapide et
de propagation

pandémique de la mala-
die : coordination, labo-
ratoire, surveillance,
prévention et contrôle
de l'infection, prise en
charge, quarantaine,
surveillance, communi-
cation et recherche. Des
infrastructures sanitai-
res dédiées ont été
construites ou réhabili-
tées et équipées. " Afin
de contenir le risque de
propagation du virus et
de protéger le droit à la
vie et à la santé de tou-
tes les personnes se
trouvant sur son terri-
toire, le gouvernement
togolais a pris des me-
sures d'urgence d'ordre
sanitaires, juridiques et
socio-économiques, a-t-
elle fait savoir.
En ce qui concerne l'im-
pact des mesures sani-
taires sur la jouissance
des droits et libertés fon-
damentaux, Victoire
Dogbé indique que des
dispositions sont prises

pour atténuer autant
que possible leurs effets.
C'est le cas des libertés
d'entreprendre, et d'ac-
cès aux marchés qui ont
été encadrées sans ja-
mais être restreintes."

Sur le plan socio-écono-
mique, un programme
spécial d'aide social par
un transfert monétaire,
dénommé '' Novissi '' a
été instauré. De même,
des avantages spécifi-

ques sont octroyés aux
partenaires sociaux et
au secteur privé. En tout
l'Etat a mobilisé environ
10% de son PIB (400
milliards de francs CFA)
pour atténuer l'impact
économique de la crise
sanitaire. ", a-t-elle dé-
claré.
A entendre la représen-
tante du chef de l'Etat à
cette rencontre virtuelle
de haut niveau, le Togo
est favorable au vaccin
COVAX. " Le Togo ad-
hère à la mise en place
du dispositif '' Accéléra-
teur ACT '', destiné à fa-
ciliter et à amplifier l'ac-
cès aux outils de lutte
contre la Covid-19, no-
tamment au vaccin. Il
s'engage à accueillir le
vaccin COVAX au béné-
fice de ses populations.
", a-t-elle laissé enten-
dre.

Jack NUKUNU

Assemblée générale extraordinaire de l'ONU consacrée à la lutte contre la Covid-19
Le Togo s'engage à accueillir le vaccin
COVAX au bénéfice de ses populations

Au Togo, l'agriculture
s'impose comme le sec-
teur qui emploie la ma-
jorité de la population
active (65%) et contribue
à créer de la richesse
(40% du PIB). Pour
mieux tirer profit des
avantages qu'elle offre,
les pouvoirs publics ont
mis en place FertiTogo,
une plateforme digitale
interactive d'aide à la
décision pour une ferti-
lisation raisonnée des
cultures.

En effet, 33% de terres
cultivables ont été car-
tographiées aujourd'hui
au Togo, ce qui consti-
tue un pas de plus vers
la garantie de
l'autosuffisance alimen-
taire à travers une
meilleure connaissance
des sols.
Près de 02 millions
d'hectares de terres ont
été analysées dans le
cadre de l'élaboration de
la carte de fertilité des
sols. C'est un dispositif

qui dote le pays d'un
outil de planification
pour accroître considé-
rablement la producti-
vité agricole. Il permet
aux agriculteurs de con-
naître les caractéristi-
ques de leur sol afin de
mieux les orienter à
adapter le type de cul-
ture ainsi que les engrais

Révolution verte et autosuffisance alimentaire au Togo
33% de terres agricoles cartographiées

appropriés.
Sur la superficie exami-
née, représentant 55%
de l'espace agricole na-
tional, 1,2 million d'hec-
tares ont été cartogra-
phiés, soit 33,18% de
terres. L'initiative a été
amorcée en 2016 et dé-
marrée effectivement en
2017 dans les 05 ré-

gions. Elle rapproche le
Togo de l'autosuffisance
alimentaire en adoptant
un nouveau modèle de
développement agricole.
A échéance, elle amélio-
rera les rendements et
la productivité des cul-
tures végétales et réali-
sera par zone, une carte
des cultures.
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Les pays membres de
l’UE et de l’OEACP se-
ront mieux à même de
répondre aux besoins
émergents et aux défis
mondiaux, tels que la
pandémie de COVID-
19, le changement cli-
matique, la
gouvernance des
océans, les migrations,
la paix et la sécurité. En
effet, les négociateurs
en chef de l’UE et de
l’Organisation des États
d’Afrique, des Caraïbes
et du Pacifique
(OEACP), ancienne-
ment dénommée
Groupe des États ACP,
sont parvenus à un ac-
cord politique sur le
texte d’un nouvel ac-
cord de partenariat qui
succédera à l’accord
de Cotonou. Cet ac-
cord, qui devra être
approuvé, signé et ra-
tifié par les parties,
couvrira un grand
nombre de domaines,
allant du développe-
ment et de la crois-
sance durable aux
droits de l’homme, à la
paix et à la sécurité, et
il sera axé sur une
mise en œuvre fondée
sur les priorités régio-
nales.
Une fois entré en vi-
gueur, l’accord servira
de nouveau cadre ju-
ridique et guidera les
relations politiques,
économiques et en ma-
tière de coopération
entre l’UE et 79 mem-
bres de l’OEACP pour
les vingt prochaines
années.«L’accord politi-
que conclu
aujourd’hui, à l’issue
de ces longues et inten-
ses négociations, ouvre
la voie à un partenariat
moderne et plus en-
gagé au niveau natio-
nal, régional et interna-
tional. À cette occa-
sion, je tiens à adres-
ser mes sincères félici-
tations à nos négocia-
teurs en chef qui ont
travaillé sans relâche
pour parvenir à ce ré-

sultat.», a indiqué Ro-
bert Dussey, ministre
togolais des affaires
étrangères, de l’inté-
gration africaine et
des Togolais de l’exté-
rieur, négociateur en
chef de l’OEACP et
président du groupe
central de négociation
ministériel. Abondant
dans le même sens,
Jutta Urpilainen,
commissaire aux par-
tenariats internatio-
naux et négociatrice
en chef de l’UE, af-
firme : « L’accord con-

clu aujourd’hui cons-
titue une étape vers la
nouvelle ère qui
s’ouvre pour l’UE et
les États d’Afrique,
des Caraïbes et du
Pacifique. Les habi-
tants de ces quatre ré-
gions du monde béné-
ficieront de cet accord
ambitieux, qui nous
permettra de mieux
faire face aux nouvel-
les réalités et aux
nouveaux défis en
tant qu’acteurs mon-
diaux ».
le texte du nouvel ac-
cord politique sera
soumis aux procédu-
res internes nécessai-
res avant d’être para-
phé par les négocia-
teurs, ce qui mar-
quera la fin des négo-
ciations. La signature

de l’accord interviendra
à un stade ultérieur, en
2021. Pour pouvoir en-
trer en vigueur, il doit
être conclu ou ratifié
par une sélection et un
nombre minimum de
parties. La signature,
l’application provisoire
et la conclusion de cet
accord seront soumises
à l’approbation du Con-
seil, sur la base de pro-
positions de la Com-
mission. Ces proposi-
tions seront transmises
au Conseil au début de
l’année 2021 conjointe-

ment avec le texte né-
gocié, traduit dans tou-
tes les langues de
l’UE.Le Conseil adop-
tera la décision de con-
clusion de l’accord seu-
lement après approba-
tion du Parlement
européen, conformé-
ment à l’article 218, pa-
ragraphe 6, du traité
sur le fonctionnement
de l’Union européenne
(TFUE).
Bien qu’un accord po-
litique ait été trouvé, il
est proposé de proroger
encore l’accord de Co-
tonou afin de disposer
du temps nécessaire au
déroulement de la pro-
cédure interne de l’UE
susmentionnée. L’UE
accepte de proroger
l’accord de Cotonou
jusqu’au 30 novembre

2021, à moins que le
nouvel accord n’entre
en vigueur ou ne soit
appliqué à titre provi-
soire avant cette date,
mais cette prorogation
doit encore être confir-
mée lors de la réunion
du Comité des am-
bassadeurs ACP-UE,
qui doit avoir lieu en
décembre 2020. Il
s’agirait de la
deuxième proroga-
tion, étant donné
qu’une première série
de mesures transitoi-
res a déjà prorogé l’ac-

cord de Cotonou, dont
l’expiration était initia-
lement prévue le 29
février 2020, jusqu’au
31 décembre 2020.

Retour sur le
contexte

Les négociations post-
Cotonou ont débuté
en septembre 2018 en
marge de l’Assemblée
générale des Nations
unies à New York.
L’objectif était de par-
venir à un accord sur
un nouveau traité de-
vant succéder à l’ac-
cord de Cotonou.
Le nouvel accord de
partenariat est consti-
tué d’un «socle com-
mun», qui expose les
valeurs et les princi-
pes qui unissent nos

pays et qui précisent
les domaines stratégi-
ques prioritaires au
sein desquels les
deux parties ont l’in-
tention de collaborer.
Ces domaines sont les
suivants: les droits de
l’homme, la démocra-
tie et la gouvernance,
la paix et la sécurité,
le développement hu-
main et social, la via-
bilité environnemen-
tale et le changement
climatique, la crois-
sance et le développe-
ment économiques
durables et inclusifs,
et la migration et la
mobilité.
Le nouvel accord de
partenariat associe ce
socle commun à trois
protocoles régionaux
spécifiques axés sur
l’action (Afrique, Caraï-
bes, Pacifique), l’ac-
cent étant mis sur les
besoins de chaque ré-
gion. Cela permettra
d’adopter une appro-
che régionale sans
précédent. Une
gouvernance spécifi-
que propre aux proto-
coles régionaux sera
appliquée pour gérer
et piloter les relations
avec l’UE et les diffé-
rentes régions concer-
nées, notamment par
l’intermédiaire de
commissions parle-
mentaires conjointes.
Il y aura également un
cadre global commun
UE-OEACP, avec une
forte participation par-
lementaire.
Pour rappel, lors du
sommet ACP qui s’est
tenu en décembre
2019, le groupe des
États ACP a adopté la
version révisée de l’ac-
cord de Georgetown,
qui a débouché sur un
changement de nom.
En avril 2020, le
groupe des États ACP
est devenu l’Organisa-
tion des États d’Afri-
que, des Caraïbes et
du Pacifique (OEACP).

WARAA

Pour mieux répondre aux besoins émergents et aux défis mondiaux
Les négociateurs en chef de l’UE et de

l’OEACP parviennent à un accord
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N° 002 Novembre 2020 Bulletin d'Information
Depuis sa création en
mars dernier, la FOSAP
multiplie des actions sur
le terrain. Elle est sur le
front de la lutte contre la
Covid-19 et celui de la
lutte contre la recrudes-
cence du grand bandi-
tisme dans notre pays. Et
pourtant, les actions me-
nées par les 5000 hom-
mes dirigés par le Colonel
Kodjo Amana sont mécon-
nues des bénéficiaires,
c’est-à-dire, la population
togolaise. Pour permettre
à tout le monde de tou-
cher du doigt les efforts
louables que la FOSAP
fournit, elle a mis en place
un bulletin d’informations
qui est déjà à son 2e nu-
méro.

Veille sur l’application des mesures barrières et lutte contre le banditisme
Un bulletin d’informations pour

vulgariser les actions de la FOSAP

Le Togo a entamé une
réelle politique d'amélio-
ration des services sani-
taires, ce qui se traduit
par la multiplication des
ressources financières,
des infrastructures et
des projets dans le sec-
teur ; des prises en
charge gratuites ou à fai-
ble coût ; des campagnes
de sensibilisation et de
vaccination, pour ne ci-
ter que celles-là. Grâce
à cette stratégie desti-
née à renforcer le capi-
tal humain, le pays
avance à pas de géant
vers l'émergence sociale.
Dans le budget de l'Etat,
comptant pour l'exercice
2021, près de 80 mil-
liards de francs CFA
sont dédiés au secteur
sanitaire, preuve irréfu-
table de l'importance
accordée à celui-ci.
Le montant du budget
2021 est de 1 521,6 mil-
liards. Il prend en

compte tous les sec-
teurs sociaux, en l'oc-
currence celui de la
santé où d'importantes
mesures seront prises
pour consolider le Plan
national de développe-
ment sanitaire (PNDS),
intensifier la couverture
sanitaire dans le pays,
affermir les infrastruc-
tures, multiplier et mo-
derniser les hôpitaux
ou centres de santé ré-
gionaux et préfectoraux.
La gratuité des soins
sera optimisée avec une
prise en charge effi-
ciente des soins de
santé des femmes en-
ceintes.
Conformément à la Dé-
claration d'Abuja de
2001, " les Etats se sont
engagés à consacrer
15% de leur budget na-
tional au secteur de la
santé ".
De 6 % du budget de
l'Etat en 2011, l'enve-

loppe prévue pour sou-
tenir le secteur au Togo
équivaut à 10% du mon-
tant alloué aux ministè-
res et institutions et de-
vait aider le gouverne-
ment à atteindre les ré-
sultats escomptés pour
l'année 2021.
La santé des citoyens
sera mise en avant-plan
étant donné que les pou-
voirs publics facilitent
aux Togolais, un accès
aux services sociaux de
base et de qualité, prin-

cipalement dans les do-
maines éducatifs et sa-
nitaires. Au rang des ac-
tions prévues et éche-
lonnées sur la période
2020-2025, il y a l'ex-
tension de l'assurance
maladie universelle
pour réduire d'au moins
80% la part du coût des
soins de santé suppor-
tés par les ménages ; la
modernisation des Cen-
tres hospitaliers régio-
naux (CHR) avec le dé-
ploiement des équipe-

ments, des matériels et
un scanner dans chaque
structure ; la construc-
tion et l'équipement de
06 centres de santé
mère-enfant ; le double-
ment du nombre d'ac-
coucheuses auxiliaires
d'Etat ; la construction
de 100 Centres médi-
caux sociaux (CMS) ; la
réhabilitation des cen-
tres de santé commu-
nautaires.
Outre ces défis à renou-
veler, la lutte contre le
trafic et la contrefaçon
de médicaments ou pro-
duits pharmaceutiques
sera renforcée et des cli-
niques mobiles supplé-
mentaires seront mises
en place. Les autorités
travaillent pour une ré-
duction, voire la résorp-
tion des difficultés liées
au dispositif de transfu-
sion sanguine en met-
tant en place une ban-
que de sang par région.

Système sanitaire
Au Togo, 77,9 milliards FCFA

sont prévus dans le budget 2021

Suite à la p 7
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Pharmacie ABRAHAM
Agoè-Logopé Kossigan
+22822 50 10 00
Pharmacie ACTUELLE
Route de Ségbé, Quartier Sagbado –
Adidogomé
+22822 51 11 72
Pharmacie ADIDOGOME
Face au camp 2ème RI d’Adidogomé
+22822 50 54 85
LIRE AUSSI : Consultez toutes les offres
d’emplois du Togo
Pharmacie ADJOLOLO
58, Rue Franz joseph STRAUSS
+22822 21 05 13
Pharmacie APOLLON
Face complexe scolaire Makafui – Non loin
du carrefour des hirondelles – Avédji
+22822 31 01 07
Pharmacie BEL AIR
1, Rue du Commerce, non loin de l’Hôtel
Palm Beach Adawlato – BP 13115 Lomé –
Togo
+22822 21 03 21
Pharmacie CAMPUS
Adewi
+22822 21 56 32
Pharmacie DE LAEROPORT
Rte de l’Aeroport SITO
+22822 26 21 22
Pharmacie DE LA PAIX
Résidence du Benin
+22822 26 40 91
Pharmacie DIEUDONNE
Route de LLEO 2000, non loin de FUCEC
Agoe-Téléssou
+22823 38 07 44
Pharmacie DIVINA GRACIA
Quartier Agoè-Fiovi, Rond point Cool Catch
(ancien carrefour Bafana-Bafana)
+22822 45 79 69
Pharmacie DJIDJOLE
DJIDJOLE
+22822 25 65 12
Pharmacie ECLAIR
Bè Ahligo, près du Marché
+22822 22 75 11
Pharmacie EXCELLENCE
Agoe Demakpoe Voie CEDEAO
+22822 51 77 87
Pharmacie FIDELIA
Bè-Kpota, Route d’Attiégou, près de l’hOtel
LE REFERENTIEL
+22822 71 95 95
Pharmacie FOREVER
Tokoin Forever, Face Garage Central Admi-
nistratif
+22822 26 11 77
Pharmacie GANFAT
AGOE DALIKO près du Carf EDEM( CAMP
GP)
22550815
Pharmacie JUSTINE
291, Bd des Armées – Tokoin Habitat
+22822 21 00 01
Pharmacie La FLAMME DAMOUR
Sise a Agodeke route d’Aneho
+228 22 45 70 14
Pharmacie LE DESTIN
A cOté de l’Agence ECOBANK de Baguida

PHARMACIES DE GARDE
Du 07/12/2020 au 13/12/2020

+22822 41 15 41
Pharmacie LILAS
7, Route de Kégué
+22822 26 29 59
Pharmacie MAGNIFICAT
Aflao Sagbado Yokoe, Rue de la Pampa à
100 m du Palais Royal de Yokoe
+22822 56 43 20
Pharmacie MILLENAIRE
Face réserve de la gendarmer ie
d’Agoenyivé, sur la route de 50m à 300m
du coté Nord
+22822 51 64 31
Pharmacie NOTRE DAME DE LA TRINITE
Sise au 20 boulevard de la paix à Super
Taco
+22822 21 27 80
Pharmacie NOTRE DAME DE MEDJ
Boulevard du 13 Janvier, Angle rue GaItou
– Face Byblos
+22822 20 56 94
Pharmacie OSSAN
Etablissement la LIMOUSINE, carrefour
AVEDJI
+22823 38 44 25
Pharmacie PATIENCE
Tokoin Gbadago
+22822 21 60 94
Pharmacie SANGUERA
Entre EPP et Lycee Sanguera
+22822 42 80 80
Pharmacie SARAH
Près du centre de santé d’Adakpamé
+22822 27 09 25 / 22 35 06 30
Pharmacie SHALOM
Agoè-Cacaveli, non loin de BKS. Sur la route
Agoè-Adidogomé
+22822 51 87 60
Pharmacie SILOE
Carrefour Aflao Apédokoe Atigangomé
+22822 33 82 87
Pharmacie Ste RITA
Rue pavée, Doulassamé – Face HOtel
SANA
+22822 20 90 16
Pharmacie St ESPRIT
Sur la bretelle Agoè-Nyivé Kégué, Face au
CEG Agoè-Est
+22822 40 29 06
Pharmacie St JOSEPH
Bretelle BE KLIKAME
+22822 25 74 65
Pharmacie St MICHEL
Située à Agoenyivé entre la Brasserie BB
et l’espace Télécom
+22822 51 70 22
Pharmacie TAKOE
Avant la station CAP ESSO de Zongo (cOté
opposé)
+22822 34 03 42
Pharmacie THERYA
Mangotigomé-Route de la Foire Internatio-
nale TOGO 2000 (à 300m de la Foire)
+22822 61 56 52 / 22 30 35 55
Pharmacie TULIPE
+22822 21 07 22
Pharmacie VIGUEUR
Rue 267, AGBALEPEDOGAN, Kilimandjaro
+22822 51 63 30

1.       Le gouvernement
s’est réuni ce jour en
Conseil des Ministres au
nouveau Palais de la Pré-
sidence sous la prési-
dence de Son Excellence
Monsieur Faure
Essozimna Gnassingbé,
Président de la Républi-
que.
2.       Le Conseil a exa-
miné un (01)  avant-pro-
jet de loi, un (01)  projet
de décret et écouté six
(06) communications.

I. AU TITRE DES
AVANT-PROJETS  DE
LOI
3.       Le conseil a exa-
miné et adopté l’avant-

projet de loi sur l’aména-
gement et la protection et
la mise en valeur du lit-
toral en vue d’adapter les
règles de gestion de l’en-
vironnement aux évolu-
tions en matière de
gouvernance des territoi-
res littoraux puis proté-
ger et valoriser le littoral
par l’adoption d’un
schéma directeur d’amé-
nagement du littoral
(SDAL).
4.       Le projet de texte
qui avait fait l’objet d’un
examen en première lec-
ture vise à mettre en va-
leur le potentiel économi-
que qu’offre le littoral to-
golais dans le respect des

règles du développement
durable.
II. AU TITRE DES PRO-
JETS  DE DÉCRET
5.     Le conseil a exa-
miné et adopté  un projet
de décret portant organi-
sation et fonctionnement
de l’instance de protec-
tion des données à carac-
tère personnel (IPDCP) en
application de la loi sur
la protection des données
à caractère personnel.
6.       L’IPDCP  est dotée
de  pouvoirs  d’investiga-
tion, d’intervention  et de
sanction  lui permettant
d’accompagner  la politi-
que du Gouvernement  en
matière  de protection

des données à caractère
personnel. Elle garantit,
en outre, que tout traite-
ment des données à ca-
ractère personnel, res-
pecte les droits et liber-
tés fondamentaux des
personnes physiques en
même temps que les in-
térêts  de l’Etat, des col-
lectivités territoriales,
des entreprises  et autres
entités morales.

III. AU TITRE DES COM-
MUNICATIONS,

7.       Le conseil a exa-
miné une communication
relative au projet d’iden-
tification biométrique des
personnes physiques au
Togo présentée par le mi-
nistre de l’économie nu-
mérique et de la trans-
formation  digitale.
8.       Conformément à
l’axe 1 de la feuille de
route gouvernementale,
ce projet contribuera à
renforcer  l’inclusion na-

tionale en attribuant  gra-
tuitement un numéro
d’identifiant unique (NIU)
à tout résident sur le ter-
ritoire national.
9.       Il facilitera l’accès
aux services sociaux de
base ; aux services pu-
blics et aux services dé-
livrés par le secteur privé
(banques ; assurances
etc.)
10.     Il s’agit d’une nou-
velle étape de la straté-
gie nationale de
digitalisation et de mo-
dernisation de l’action
publique qui vise à faire
rentrer le Togo dans la
sphère des pays ouest-
africains où les procédu-
res administratives sont
dématérialisées.
11.     Cette communica-
tion ouvre la voie à la
poursuite des travaux de
préparation technique vi-
sant notamment à finali-
ser l’opérationnali-sation
de l’agence en charge de
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Suite à la p 7Le Mouvement des Répu-
blicains Centristes (MRC)
s'est inscrit en faux con-
cernant la vague d'indi-
gnation et d'appel à la li-
bération des deux mem-
bres de la Dynamique
Monseigneur Kpodzro, à
savoir Brigitte Adjamagbo
Johnson et Gérard
Djossou la semaine
derniere. Au cours d'une
sortie médiatique, le
MRC a fustigé ce compor-
tement d'une partie de la
classe politique togolaise
et estimé que pour des al-
légations de tentative de
déstabilisation de l'Etat,
la justice doit faire son
oeuvre. Pour l'honorable
Abass Kaboua, Président
du MRC, Djossou Gérard
du MPDD et Brigitte
Adjamagbo Johnson de la
CDPA ont été arrêtés
dans des conditions léga-
les et sont bien traités.
Au cours de la conférence
de presse tenue le ven-
dredi dernier, l'honorable
Abass Kaboua et son parti
se sont désengagés de
toutes prises de position
relayées par les
differents acteurs, tout
en réclamant une justice
équitable. Pour le député
Abass Kaboua, la légalité
de la procédure contre-
carre même la fébrilité

des différents communi-
qués exigeant leur libé-
ration. “Mon parti est et
demeure responsable
face à toutes agitations
pouvant faire irruption
dans le circuit politique
au Togo. Par cette sortie,
le MRC tient à réaffirmer
en toute responsabilité sa
position de légaliste et
respectueux des lois de
la République. Certes des
arrestations ont été opé-
rées, nous demandons
que la procédure s'accé-
lère et que les responsa-
bilités soient situées à
tous les niveaux. L'État
de droit pour lequel le
MRC ne cesse de se bat-
tre c'est celui de la jus-
tice et l'équité pour tous,
et non de l'anarchie et de

la gabegie. Que le juridi-
que fasse son travail en
toute impartialité", a t'il
confié. Le député a éga-
lement touché du doigt
les conditions de déten-
tions des deux membres
de la DMK qu'il a forte-
ment salué. Adjamagbo
Brigitte et Gérard
Djossou sont en garde à
vue dans de bonnes con-
ditions. Ils sont bien trai-
tés. Moi j'ai fait 4 mois en
prison dans des condi-
tions difficiles, mais per-
sonne n'a fait de bruit.
Elle ne fait que quelques
jours de garde à vue et
on réclame déjà sa libé-
ration" a-t-il déclaré.

Waraa

Arrestation de Gérard Dossou et de Brigitte Adjamagbo
Abass Kaboua fustige ses collègues de l'opposition

et demande à la justice de faire son travail
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On ne peut pas manquer
de parler des idées de
construction et d'équi-
pement d'un centre de
lutte contre le cancer ;
le renforcement du dé-
pistage et du traitement
des maladies non trans-
missibles ; l'introduc-
tion des vaccins contre
l'hépatite B et le cancer
de l'utérus dans le pro-
gramme élargi de vacci-
nation, etc. La santé n'a
pas de prix, le Togo n'en
disconvient pas ; tant
mieux pour les popula-
tions.
Par ailleurs, le gouver-
nement doit également

déployer des efforts
pour lutter contre le
taux de mortalité mater-
nelle et contribuer ou
assumer l'entière res-
ponsabilité de dévelop-
per des services de santé
mentale communautai-
res.
Sommes toutes,  le man-
que de qualité des soins
est responsable de nom-
breux décès et de sé-
quelles importantes
chez bien des malades.
D'importants progrès
doivent être fournis en
réduisant les décès dus
au paludisme; les décès
dus au VIH/sida.

Suite de la p 5

Système sanitaire
Au Togo, 77,9 milliards FCFA sont

prévus dans le budget 2021

l’identification ; choisir la
solution technique et dé-
finir un plan de déploie-
ment.
12.     Le conseil a exa-
miné une seconde com-
munication relative à l’in-
formatisation du casier
judiciaire présentée par
le Ministre de la justice
et de la législation. Cette
initiative s’inscrit dans le
programme de moderni-
sation du secteur judi-
ciaire, entamé depuis
2005 qui a abouti à la
mise en exploitation ef-
fective de la chaîne com-
merciale au tribunal de
première instance (TPI)
de Lomé.
13.     Face aux difficul-
tés rencontrées par la
population pour se faire
délivrer un bulletin de
casier judiciaire (néces-
sité  de se  déplacer  dans
sa préfecture de nais-
sance  générant d’impor-
tants coûts annexes ; dé-
lais longs…), ce projet
vise à permettre que la
demande et l’obtention du
bulletin soient totale-
ment dématérialisées.
14.     Ainsi, tout requé-
rant  pourra, en se con-
nectant via un
smartphone  ou un ordi-
nateur, soumettre en li-
gne, la demande, le paie-

ment et le traitement des
casiers judiciaires.
15.     Ce dispositif inno-
vant et qui s’inscrit dans
la volonté du Gouverne-
ment de dématérialiser
les principales procédu-
res  administratives sera
opérationnel dans toutes
les juridictions en avril
2021.
16.     Le conseil a exa-
miné une troisième com-
munication relative aux
activités et la situation
financière de la société
Holding d’Etat Togo Invest
Corporation SA présenté
par le Ministère de l’Eco-
nomie et des Finances.
17.     Togo Invest  a  été
créé  pour  servir  de  bras
armé  pour  l’Etat  dans
ses  missions d’investis-
sements dans les projets
structurants. L’entre-
prise a pour missions de
: mener les activités
d’une société de porte-
feuille d’investissement ;
investir dans des actifs,
prendre des participa-
tions sous forme d’ac-
tions majoritaires ou mi-
noritaires et participer à
la création d’entreprises
avec des sociétés natio-
nales ou étrangères ;
concevoir des mécanis-
mes de financement et
des partenariats pour

réaliser le corridor de
développement  du Togo.
18.     Compte tenu de
l’évolution du contexte
d’intervention et les le-
çons tirées des premiè-
res années de mise en
œuvre, le modèle opéra-
tionnel de Togo Invest doit
être repensé et adapté
afin de mieux servir les
ambitions du Gouverne-
ment dans le cadre de la
mise en œuvre de la
feuille de route Togo 2020
– 2025
19.     S’en est suivi une
communication  sur  les
résultats   des  consulta-
tions  germano- togolai-
ses présentée par le mi-
nistère auprès du Prési-
dent de la République,
chargé du Plan et de la
Coopération. Ces consul-
tations ont permis d’abou-
tir aux résultats  portant
sur deux points : (i) Les
conditions cadres de la
coopération et (ii) la re-
vue du portefeuille en
cours de réalisation.
20.     Sur la base de la
feuille de route gouverne-
mentale  2025, les deux
parties ont marqué leur
accord  de  procéder  à
une plus grande  concen-
tration  des  efforts
autour  des  pôles priori-
taires suivants :
la transformation  agro-
industrielle la formation
technique et profession-
nelle dans les métiers
contribuant à la transfor-
mation agro-industrielle
la décentralisation et le
développement  des ter-
ritoires
21.     La coopération sur
ces trois pôles s’inscrit
dans le cadre du méca-
nisme de « Partenariat
pour encourager les ré-
formes » en lien avec l’ini-

tiative du G20 « Compact
avec l’Afrique ». Pour ce
partenariat, la partie al-
lemande annonce le dou-
blement de l’enveloppe fi-
nancière.
22.     Les deux parties
ont  également  convenu
de  poursuivre  leur coo-
pération  dans  le do-
maine de la santé et de
la lutte contre les pandé-
mies, notamment en
s’inscrivant dans une ap-
proche de développement
territorial.
23.     La communication
suivante  a porté sur la
gestion  des  déchets
dangereux  et des mar-
chandises dangereuses
transportées par la mer,
présentée par le ministre
en charge de l’économie
maritime.
24.     Cette  communica-
tion  a  pour  objet  de
présenter  les  probléma-
tiques  communes des
déchets  dangereux et
marchandises dangereu-
ses,  leurs spécificités et
la nécessité  de
règlementer la préven-
tion et la gestion des ris-
ques liés à ces matières.
25.     En effet, face aux
multiples risques que re-
présentent les déchets
dangereux et les mar-
chandises dangereuses,
une nouvelle
règlementation  permet-
tra d’une part de fixer les
conditions de transport et
les modalités de gestion
des déchets dangereux
et des marchandises dan-
gereuses  dans les ports
et les espaces  maritimes
sous juridiction togolaise,
et, d’autre part, de régle-
menter les mouvements
et les modalités de ges-
tion des déchets dange-
reux et des marchandi-

ses dangereuses sur
toute l’étendue du terri-
toire national.
26.     La dernière com-
munication présentée par
le ministre de la santé,
de l’hygiène publique et
de l’accès universel aux
soins, a porté sur les
mesures visant à limiter
la propagation de la
Covid-19 en cette fin
d’année 2020.
27.     L’évolution de la
pandémie et le risque
d’une éventuelle flambée
pour cause de fêtes de fin
d’année, ont conduit les
plus hautes autorités à
solliciter l’avis du Conseil
scientifique.
28.     Sur cette base, des
concertations avec les
différents acteurs : lea-
ders religieux, élus lo-
caux, préfets, patronat, et
syndicat des tenanciers
de restaurants et de bars,
ont permis de faire des
propositions destinées à
minimiser les risques de
propagation de la pandé-
mie.
29.     Le Conseil a ins-
truit les différents  ac-
teurs de poursuivre les
concertations en vue
d’arrêter une stratégie
efficace intégrant les
mesures sanitaires idoi-
nes qui seront annoncées
ultérieurement.
30.     Le Conseil a saisi
cette opportunité  pour
inviter la population, et
notamment  celle du
grand Lomé, à renforcer
la vigilance et le respect
des  mesures  déjà édic-
tées par le Gouverne-
ment.

Fait à Lomé, le 09
Décembre 2020
Le Conseil des

Ministres

La Première Agence de Presse Privée au Togo
www.savoirnews.net
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